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VILLE DE BULLE Septembre 2021 

 
 

SEANCE DU CONSEIL GENERAL DES 11 ET 12 OCTOBRE 2021 
 
 
Point 2 de l’ordre du jour 
 
 
 

 
Dissolution de l’Association intercommunale pour la construction, la rénovation et l’exploitation 

des EMS pour personnes âgées des communes de Bulle, Echarlens, Gruyères, Le Pâquier, 
Marsens, Pont-en-Ogoz, Riaz et Sorens (Association des EMS intercommunaux de la Gruyère) 

 

 
 
Dans sa séance du 14 décembre 2015, le Conseil général de la Ville de Bulle approuvait la création et les 
statuts de l’Association intercommunale pour la construction, la rénovation et l’exploitation des EMS pour 
personnes âgées des communes de Bulle, Echarlens, Gruyères, Le Pâquier, Marsens, Pont-en-Ogoz, Riaz 
et Sorens, ci-après l’Association. 
 
Selon l’article 3 de ses statuts, l’Association a pour but 

a) De construire et gérer les « EMS intercommunaux de la Gruyère »; 
b) De participer au développement de structures alternatives. 

 
De plus, l’article 34 Reprise de l‘activité des établissements existants, stipule que l’Association reprend, au 
1er janvier qui suit la mise en exploitation de la première construction, les activités, droits et obligations, actifs 
et passifs des établissements existants suivants qui fusionnent avec l’Association : 

- Foyers de la Ville de Bulle, 
- Foyer St-Germain de Gruyères, 
- Foyer St-Joseph de Sorens, 
- EMS de l’association de communes d’Humilimont à Marsens. 

 
A l’automne 2020, constatant que la situation changeait, le comité de l’Association a donné mission à un 
groupe de travail formé des Directrices et Directeurs des EMS, de M. Stéphane Ropraz, Président de 
l’Association, et M. Bertrand Oberson du RSSG en tant qu’invité, de formuler un rapport et des propositions 
quant au positionnement de l’Association pour la gestion des nouvelles constructions et son avenir. 
 
En résumé, il émane de ce rapport que la mise en oeuvre de la loi sur les prestations médico-sociales (LPMS, 
entrée en vigueur le 1er janvier 2018), exigeant une coordination régionale des différents prestataires de 
soins, a fait sensiblement évoluer le contexte depuis la création de l’Association. D’une part, la mise en place 
du concept « Horizon 2030 » a redessiné la carte future des EMS et leur rôle dans le district et d’autre part, 
la prise en charge de la personne âgée dans sa globalité, voulue par les communes, est pilotée par le Réseau 
Santé et Social de la Gruyère (RSSG). L’Association ne peut plus répondre précisément aux buts fixés 
initialement, les constructions et les rénovations des EMS étant désormais du ressort du RSSG. De plus, la 
position géographique des différentes communes membres de l’Association ne s’aligne pas vraiment à la 
carte établie dans le concept « Horizon 2030 ». Dès lors, la reprise de l’activité des établissements existants 
au 1er janvier suivant la mise en exploitation de la première construction de tous les homes, selon l’article 34 
des statuts, n’est pas réaliste. 
Après évaluation de différentes hypothèses, l’unique solution crédible et réaliste retenue s’avère de confier 
au RSSG la gestion des futures constructions d’EMS de Pringy et de Sorens. Les communes concernées se 
sont montrées favorables à cette nouvelle hypothèse et la demande de principe a été formulée au RSSG, 
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qui, par courrier signé du Préfet Patrice Borcard et de son Directeur David Contini, a confirmé son accord de 
principe. 
 
Dans sa séance du 15 avril 2021, au vu des conclusions du rapport précité, l’assemblée des délégué·e·s de 
l’Association a accepté à l’unanimité de demander officiellement au RSSG de reprendre la gestion des 
nouvelles constructions et a accepté à l’unanimité également, sous réserve de l’accord du RSSG à la 
question précitée, le principe de la dissolution de l’Association. 
 
Par courrier du 20 juillet 2021, le RSSG a confirmé que lors de son assemblée du 21 mai 2021, les 
délégué·e·s ont approuvé la demande formulée par l’Association, à savoir la reprise de la gestion des EMS 
de Pringy et de Sorens par le RSSG, une fois les nouvelles bâtisses construites. 
 
Conformément à l’article 10a let. f) de la loi sur les communes et l’article 32 des statuts de l’Association, il 
convient donc que les huit communes membres soumettent la décision de la dissolution de l’Association à 
leur assemblée communale ou conseil général. 
 
En l’état, le RSSG a déjà la responsabilité de maître de l’ouvrage des nouvelles constructions et, dès leur 
entrée en service, il assurera leur gestion. 
 
Concernant la restitution du solde du compte bancaire auprès de la BCF, elle se fera selon la clé de 
répartition prévue à l’article 32 des statuts, une fois que toutes les factures 2021 auront été payées et les 
comptes vérifiés. 
 
 
Au vu de ce qui précède, le Conseil communal demande au Conseil général d’approuver la 
dissolution de l’Association intercommunale pour la construction, la rénovation et l’exploitation des 
EMS pour personnes âgées des communes de Bulle, Echarlens, Gruyères, Le Pâquier, Marsens, 
Pont-en-Ogoz, Riaz et Sorens (Association des EMS intercommunaux de la Gruyère), conformément 
à la décision de l’assemblée des délégué·e·s du 15 avril 2021. 
 
 

AU NOM DU CONSEIL COMMUNAL 
 
 Le Syndic Le Secrétaire général 
 
 Jacques Morand Raoul Girard 
 
 
 
 
 
 
 
 
Annexe : statuts de l’Association des EMS intercommunaux de la Gruyère 










